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La révision allégée n°1 du PLUi-H de Cœur de France porte notamment sur :

- La création de STECAL Nph à vocation d’aménagement de centrales

solaires photovoltaïques au sol pour la production d’énergie renouvelable
et locale sur les communes de Bruère-Allichamps, Meillant et Orval – une

étude dérogation à la loi Barnier a été menée ;

- La création de STECAL Ae sur les communes de Bouzais et Vernais et d’une

zone 1AUe à Orval ;

- La création de STECAL Nl à vocation de loisirs sur les communes de
Charenton-du-Cher, Nozières, Saint-Amand-Montrond et Saint-Pierre-les-

Étieux ;

- La création de STECAL Ngv et la réduction de l’emprise d’un STECAL Ngv
existant sur la commune de Saint-Amand-Montrond ;

- La création d’un secteur Am (Agricole maraîchage) sur la commune de

Saint-Amand-Montrond et la rédaction d’un règlement spécifique ;

- La définition d’un nouveau sur-zonage de trame jardin sur la commune de

Saint-Amand-Montrond ;

- L’extension d’une zone UPb sur la commune de La Celle ;

- La création d’une zone Uh à Coust ;

- La création d’un zonage réglementaire dédié à l’activité maraîchère sur
Saint-Amand-Montrond ;

- La réalisation d’ajustements réglementaires en zone A et zone N en lien
avec les évolutions de la révision allégée n°1.

Dans le cadre de la procédure de révision allégée du PLUi-H, la CDPENAF du

Cher est saisie pour avis sur :

- La création de nouveau STECAL,

- La réduction d’espace agricole, naturel et boisé,

- L’évolution de l’écriture réglementaire en zone A et N (droit à extension

notamment).

Le présent dossier comporte trois parties :

- Evolutions au règlement graphique : nouveaux STECAL,

- Evolutions au règlement graphique : zones U et AU,

- Evolutions au règlement écrit en zones A et N.

OBJET DE LA REVISION ALLEGEE N°1
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Evolutions au règlement graphique : nouveaux STECAL



MEILLANT - création d’un STECAL Nph  

Communauté de communes Coeur de France - Révision allégée n°1 5

Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt environnemental Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Agrivoltaïque Zone agricole (A)
Voir évaluation 

environnementale jointe
Zone Nph 22,8 ha B1467 et B1499

Les projets d’aménagements de sites 
photovoltaïques sur le territoire 

intercommunal sont cohérents avec les  
orientations générales du PADD « Le projet 
de territoire valorise les gisements solaires 

en encourageant et accompagnant le 
développement des énergies solaires sous 
formes de projets individuels et d’intérêt 

collectif. » 



MEILLANT - création d’un STECAL Nph  
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Synthèse évaluation environnementale



ORVAL - création d’un STECAL Nph  
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt environnemental Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Agrivoltaïque Zone agricole (A)
Voir évaluation 

environnementale jointe
Zone Nph 10,7 ha ZB10

Les projets d’aménagements de sites 
photovoltaïques sur le territoire 

intercommunal sont cohérents avec les  
orientations générales du PADD « Le projet 
de territoire valorise les gisements solaires 

en encourageant et accompagnant le 
développement des énergies solaires sous 
formes de projets individuels et d’intérêt 

collectif. » 



ORVAL - création d’un STECAL Nph  
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Synthèse évaluation environnementale



ORVAL - création d’un STECAL Nph  

Communauté de communes Coeur de France - Révision allégée n°1 9

Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt environnemental Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Agrivoltaïque

Zone agricole (A)
et partiellement zone Nph 
(extension du secteur NPh

initial)

Voir évaluation 
environnementale jointe

Zone Nph 49,1 ha ZB 35 et ZB 37

Les projets d’aménagements de sites 
photovoltaïques sur le territoire 

intercommunal sont cohérents avec les  
orientations générales du PADD « Le projet 
de territoire valorise les gisements solaires 

en encourageant et accompagnant le 
développement des énergies solaires sous 
formes de projets individuels et d’intérêt 

collectif. » 



ORVAL - création d’un STECAL Nph  
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Synthèse évaluation environnementale



BRUERE ALLICHAMPS - création d’un STECAL Nph  
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt environnemental Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Agrivoltaïque Zone agricole (A)
Voir évaluation 

environnementale jointe
Zone Nph 25,5 ha

ZD1, ZD2, ZD 5 et 
ZD6 

Les projets d’aménagements de sites 
photovoltaïques sur le territoire 

intercommunal sont cohérents avec les  
orientations générales du PADD « Le projet 
de territoire valorise les gisements solaires 

en encourageant et accompagnant le 
développement des énergies solaires sous 
formes de projets individuels et d’intérêt 

collectif. » 



BRUERE ALLICHAMPS - création d’un STECAL Nph  
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Synthèse évaluation environnementale



SAINT-PIERRE-LES-ETIEUX - création d’un STECAL NL  
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt environnemental Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Zone naturelle de 
loisirs « Jardin 

communal existant » 
Zone N strict

Voir évaluation 
environnementale jointe

Zone Nl 3,4 ha ZH 22 

L’objet de la présente révision allégée n°1 
s’inscrit pleinement dans les orientations du 

Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) du PLUi-H 

et notamment de l’axe 3 « Amplifier un 
capital récréatif, culturel et patrimonial pour 
affirmer Cœur de France comme un espace 

touristique et de loisirs du Sud-Cher. »



SAINT-PIERRE-LES-ETIEUX - création d’un STECAL NL  
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Synthèse évaluation environnementale



CHARENTON DU CHER - création d’un STECAL NL  
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt environnemental Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Zone naturelle de 
loisirs « Aire naturelle 

de camping » 
Zone UH

Voir évaluation 
environnementale jointe

Zone Nl 1,6 ha AB 10

Le projet est cohérent avec les orientations 
générales en matière de tourisme et de 

loisirs « Pour affirmer et conforter sa vocation 
touristique a� destination locale, régionale et 

nationale, la stratégie Cœur de France 
s’articule autour de trois offres touristiques : 

Patrimoine et Culture, Eau et Activités 
associées, Nature et Environnement. Cette 
offre s’organise et se structure a� partir des 

sites remarquables et des attracteurs qui 
assurent le rayonnement touristique, 

récréatif, culturel et de loisirs de Cœur de 
France » 



CHARENTON DU CHER - création d’un STECAL NL  
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Synthèse évaluation environnementale



NOZIERES - création d’un STECAL NL  
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt environnemental Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Equipement de loisirs 
de plein air à 

destination des 
jeunes

Zone A
Voir évaluation 

environnementale jointe Zone Nl 1,8 ha ZA 18

L’objet de la présente révision allégée n°1 
s’inscrit pleinement dans les orientations du 

Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) du PLUi-H 

et notamment de l’axe 3 « Amplifier un 
capital récréatif, culturel et patrimonial pour 
affirmer Cœur de France comme un espace 

touristique et de loisirs du Sud-Cher. » 



NOZIERES - création d’un STECAL NL  
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Synthèse évaluation environnementale



SAINT-AMAND-MONTROND - création d’un STECAL NL  
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt environnemental Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Equipement de loisirs 
aux abords du lac de 

Virlay pour partie 
équipements  

existants (aire de 
camping car, base 
nautique, snack…)

Zone N
Voir évaluation 

environnementale jointe
Zone Nl 8,5 ha

OK 184,185, 79, 
203, 84, 206, 189, 

85, 198, 197, 26 22, 
23, 21

Le projet est cohérent avec les orientations 
générales en matière de tourisme et de 

loisirs « Pour affirmer et conforter sa vocation 
touristique à destination locale, régionale et 

nationale, la stratégie Cœur de France 
s’articule autour de trois offres touristiques : 

Patrimoine et Culture, Eau et Activités 
associées, Nature et Environnement. Cette 
offre s’organise et se structure à partir des 
sites remarquables et des attracteurs qui 

assurent le rayonnement touristique, 
récréatif, culturel et de loisirs de Cœur de 

France » 



SAINT-AMAND-MONTROND - création d’un STECAL NL  
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Synthèse évaluation environnementale



VERNAIS - création d’un STECAL AE  

Communauté de communes Coeur de France - Révision allégée n°1 21

Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt environnemental Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Activité économique 
isolée en zone 

agricole
Zone A

Voir évaluation 
environnementale jointe Zone Ae 0,4 ha

OA 175, 351, 353, 
352

Le projet de révision allégé n°1 est cohérent 
avec les orientations générales en matière de 
développement des activités économiques 

et notamment l’axe n°1 « Valoriser un 
territoire de savoir-faire et l’innovation pour 

amplifier les dynamiques économiques 
locales ». 



VERNAIS - création d’un STECAL AE  

Communauté de communes Coeur de France - Révision allégée n°1 22

Synthèse évaluation environnementale



BOUZAIS - création d’un STECAL AE  
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt environnemental Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Activité économique 
isolée en zone 

agricole
Zone A

Voir évaluation 
environnementale jointe Zone Ae 2,0 ha ZB 132

Le projet de révision allégé n°1 est cohérent 
avec les orientations générales en matière de 
développement des activités économiques 

et notamment l’axe n°1 « Valoriser un 
territoire de savoir-faire et l’innovation pour 

amplifier les dynamiques économiques 
locales ». 



BOUZAIS - création d’un STECAL AE  
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Synthèse évaluation environnementale



SAINT-AMAND-MONTROND - création d’un STECAL Ngv

Communauté de communes Coeur de France - Révision allégée n°1 25

Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt environnemental Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Terrain familial gens 
du voyage

Site 1 La Ragote

Zone Ngv
Voir évaluation 

environnementale jointe Zone Ngv 5 615 m2 ZD057, 058 et 056 

La révision allégée n°1 s’inscrit pleinement 
dans les orientations générales du PADD et 

notamment à l’orientation 2.2 « Une 
attractivité résidentielle renouvelée à 

l’échelle de toute le territoire » : « L’accueil 
des gens du voyage en Cœur de France est 
organisé sur le territoire en cohérence avec 

le Schéma Départemental du Cher d’Accueil 
des Gens du Voyage ». 



SAINT-AMAND-MONTROND - création d’un STECAL Ngv
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Synthèse évaluation environnementale



SAINT-AMAND-MONTROND - création d’un STECAL Ngv
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt environnemental Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Terrain familial gens 
du voyage

Site 2 Route de 
Charenton

Zone A
Voir évaluation 

environnementale jointe Zone Ngv 1,1 ha

C0 047,048 et 052 et 
partiellement les 

parcelles C0 46, 50 et 
051. 

La révision allégée n°1 s’inscrit pleinement 
dans les orientations générales du PADD et 

notamment à l’orientation 2.2 « Une 
attractivité résidentielle renouvelée à 

l’échelle de toute le territoire » : « L’accueil 
des gens du voyage en Cœur de France est 
organisé sur le territoire en cohérence avec 

le Schéma Départemental du Cher d’Accueil 
des Gens du Voyage ». 



SAINT-AMAND-MONTROND - création d’un STECAL Ngv

Communauté de communes Coeur de France - Révision allégée n°1 28

Synthèse 
évaluation 
environnementale
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Evolutions au règlement graphique : zones U et AU



LA CELLE – extension zone UPb

Communauté de communes Coeur de France - Révision allégée n°1 30

Vocation de la zone Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt environnemental Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Résidentiel Zone A
Voir évaluation 

environnementale jointe
Zone UPb 0,7 ha

0B1765, B1766, 
B1767, B1 

Le présent point de révision allégé n°1 
s’inscrit pleinement dans les objectifs du 
Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables et notamment 
l’axe 2.2 Une attractivité résidentielle 
renouvelée à l’échelle de tout le territoire : 
« Une attractivité résidentielle retrouvée par 
une nouvelle offre de logements neufs et 
réhabilités qui correspond aux besoins 
diversifiés des jeunes, des familles et des 
publics spécifiques ».



LA CELLE – extension zone UPb
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Synthèse 
évaluation 
environnementale



COUST– Création d’une zone UH
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Vocation de la zone Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt environnemental Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Résidentiel Zone A
Voir évaluation 

environnementale jointe
Zone UH 2 500 m2

OD 455, 1438, 1376, 
1375, 457, 458, 459, 

450

Le présent point de révision allégé n°1 
s’inscrit pleinement dans les objectifs du 
Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables et notamment 
l’axe 2.2 Une attractivité résidentielle 
renouvelée à l’échelle de tout le territoire : 
« Une attractivité résidentielle retrouvée par 
une nouvelle offre de logements neufs et 
réhabilités qui correspond aux besoins 
diversifiés des jeunes, des familles et des 
publics spécifiques ».



COUST– Création d’une zone UH
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Synthèse 
évaluation 
environnementale



ORVAL - création d’une zone 1AUe
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Vocation du STECAL Zonage au PLUi-H avant la 
révision allégée n°1 Intérêt environnemental Zonage au PLUi-H après 

la révision allégée n°1 Surface concernée Références cadastrales Contribution du secteur au projet de 
territoire

Projet d’activité 
économique Zone N

Voir évaluation 
environnementale jointe Zone 1AUe 2,0 ha ZD057, 058 et 056 

Le projet de révision allégé n°1 est cohérent 
avec les orientations générales en matière de 
développement des activités économiques 

et notamment l’axe n°1 « Valoriser un 
territoire de savoir-faire et l’innovation pour 

amplifier les dynamiques économiques 
locales ». 



ORVAL - création d’une zone 1AUe
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Synthèse évaluation environnementale
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Evolutions au règlement écrit en zones A et N



EVOLUTION REGLEMENTAIRE – Zone A

Communauté de communes Coeur de France - Révision allégée n°1 37

Complément au rapport de présentation relatif à la révision allégée n°1 du PLUi-H – Exposé des changements apportés 

 89  

REGLEMENT DE LA ZONE A 

Règlement du PLU en vigueur (avant) Règlement du PLU modifié (après) 
 
La zone A correspond aux zones, équipées ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
La zone A comprend deux secteurs :  

• Aa, correspondant à un secteur spécifique à l’aire d’autoroute située à Farges-
Allichamps.  

• Ap, correspondant à un secteur agricole à enjeux paysagers dans la commune de La 
Groutte. 

 

 
La zone A correspond aux zones, équipées ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
La zone A comprend quatre secteurs :  

• Aa, correspondant à un secteur spécifique à l’aire d’autoroute située à Farges-
Allichamps.  

• Ae, correspond à des secteurs spécifiques dédiés aux activités économiques 
isolées en zone agricole. 

• Am, correspond à un secteur agricole de maraîchage sur la commune de Saint-
Amand-Montrond.   

• Ap, correspondant à un secteur agricole à enjeux paysagers dans la commune de 
La Groutte. 



EVOLUTION REGLEMENTAIRE – Zone A
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Complément au rapport de présentation relatif à la révision allégée n°1 du PLUi-H – Exposé des changements apportés 
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Article A1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols et natures 
d’activité 
1.3.2 Dans la zone A, hors secteurs Aa et Ap, en complément des dispositions du 1.3.1 
Sont autorisés sous conditions : 
(…) 

- L’extension des constructions à destination d’habitation existantes à la date 
d’approbation du présent PLUi à condition : 

• qu’elle soit inférieure ou égale à 40m2 d’emprise au sol, 

• et que la hauteur au faîtage de l’extension soit inférieure ou égale à la hauteur 
au faîtage de la construction principale, 

• et que l’extension soit incluse totalement à l’intérieur d’un rayon de 40 mètres 
mesuré à partir des murs extérieurs du bâtiment d’habitation principale.  

 
(…) 

Article A1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols et natures 
d’activité 
1.3.2 Dans la zone A, hors secteurs Aa, Ae, Am, et Ap, en complément des dispositions du  
Sont autorisés sous conditions : 
(…) 

- L’extension des constructions à destination d’habitation existantes à la date 
d’approbation du présent PLUi à condition : 

• et qu’elle soit inférieure ou égale à 30% de l’emprise au sol de la construction 
existante à la date d’approbation du PLUi ou à 50m2 d’emprise au sol,  

• et que la hauteur au faîtage de l’extension soit inférieure ou égale à la hauteur 
au faîtage de la construction principale, 

• et que l’extension soit incluse totalement à l’intérieur d’un rayon de 40 mètres 
mesuré à partir des murs extérieurs du bâtiment d’habitation principale.  

(…) 
1.3.3 Dans le secteur Aa, en complément des dispositions du 1.3.1 
Sont autorisés sous conditions : 

- Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation, à déclaration ou à enregistrement à condition :  

• qu’elles soient nécessaires à la satisfaction des besoins domestiques des 
habitants,  

• et qu’elles soient compatibles, par leur fonctionnement, avec la proximité 
d’habitation, 

• et que des dispositions soient prises afin d’éviter une aggravation des nuisances 
ou risques pour le voisinage, 

• et que les nécessités de leur fonctionnement, lors de leur ouverture comme à 
terme, soient compatibles avec les infrastructures existantes.  

- Les dépôts de matériaux à condition d’être associés, sur la même unité foncière, à une 
construction ayant une destination principale autorisée dans la zone et à condition d’être 
masqués à la vue depuis l’espace public.  

- Les constructions destinées à l’habitation à condition qu’elles soient exclusivement 
nécessaire au logement des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour 
assurer la surveillance ou la sécurité des constructions autorisées dans la zone.  

(…) 
 

1.3.3 Dans le secteur Aa, en complément des dispositions du 1.3.1 
Sont autorisés sous conditions : 

- Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation, à déclaration ou à enregistrement à condition :  

• qu’elles soient nécessaires à la satisfaction des besoins domestiques des 
habitants,  

• et qu’elles soient compatibles, par leur fonctionnement, avec la proximité 
d’habitation, 

• et que des dispositions soient prises afin d’éviter une aggravation des nuisances 
ou risques pour le voisinage, 

• et que les nécessités de leur fonctionnement, lors de leur ouverture comme à 
terme, soient compatibles avec les infrastructures existantes.  

- Les dépôts de matériaux à condition d’être associés, sur la même unité foncière, à une 
construction ayant une destination principale autorisée dans la zone et à condition d’être 
masqués à la vue depuis l’espace public.  

- Les constructions destinées à l’habitation à condition qu’elles soient exclusivement 
nécessaire au logement des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour 
assurer la surveillance ou la sécurité des constructions autorisées dans la zone.  

(…) 
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Pas de secteur Ae et Am au PLU en vigueur => pas d’articles 1.3.4 et 1.3.5 au PLU en vigueur  1.3.4 Dans le seul secteur Ae, en complément des dispositions du 1.3.1 

Sont autorisés sous conditions :  

- Les constructions destinées à l’artisanat et au commerce de détail à condition qu’elles ne 
soient pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole environnante au terrain sur 
lequel elles sont implantées.  

- Les constructions destinées à l’industrie à condition qu’elles ne soient pas incompatibles 
avec l’exercice d’une activité agricole environnante au terrain sur lequel elles sont 
implantées.  

- Les constructions à destination d’entrepôt à condition qu’elles ne soient pas incompatibles 
avec l’exercice d’une activité agricole environnante au terrain sur lequel elles sont 
implantées.  

- Les constructions à destination de commerce de gros à condition qu’elles ne soient pas 
incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole environnante au terrain sur lequel 
elles sont implantées.  

- Les constructions à destination de bureau à condition qu’elles ne soient pas incompatibles 
avec l’exercice d’une activité agricole environnante au terrain sur lequel elles sont 
implantées.  

 
1.3.5 Dans le seul secteur Am, en complément des dispositions du 1.3.1 
Sont autorisés sous conditions les abris de jardin : 

- d’une surface de planche maximale inférieure ou égale à 10 m2 ; 

- et d’une hauteur totale inférieure ou égale à 3 m ; 

- et d’être démontable et réversible (pas d’imperméabilisation des sols) ; 

- et d’un seul abri de jardin par terrain. 
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Article A3 : Volumétrie et implantation des constructions 
 
3.1 Emprise au sol 
3.1.1 Dans la zone A, hors secteur Aa 
a) Dispositions générales 

- L’emprise au sol des constructions n’est pas réglementée.  

b) Dispositions particulières 

- Dans les zones soumises aux risques d’inondation (concernées par les PPRi), l’emprise 
au sol autorisée est celle soumise aux dispositions réglementaires des PPRi, annexés au 
présent PLUi. 

 
3.1.2 Dans le secteur Aa, en remplacement des dispositions du 3.1.1 
a) Dispositions générales 

- L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la superficie du terrain.  

b) Dispositions particulières 

- Dans les zones soumises aux risques d’inondation (concernées par le PPRi), l’emprise au 
sol autorisée est celle soumise aux dispositions réglementaires du PPRi, annexé au 
présent PLUi. 

- L’emprise au sol des constructions destinées aux équipements d’intérêt collectif et 
services publics et des installations nécessaires aux équipements d’intérêt collectif et 
services publics n’est pas réglementée. 

 
Pas de secteur Ae au PLU en vigueur => pas d’articles 3.1.2 au PLU en vigueur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article A3 : Volumétrie et implantation des constructions 
 
3.1 Emprise au sol 
3.1.1 Dans la zone A, hors secteurs Aa, Ae et Am 
a) Dispositions générales 

- L’emprise au sol des constructions n’est pas réglementée.  

b) Dispositions particulières 

- Dans les zones soumises aux risques d’inondation (concernées par les PPRi), 
l’emprise au sol autorisée est celle soumise aux dispositions réglementaires des 
PPRi, annexés au présent PLUi. 

3.1.2 Dans le secteur Aa, en remplacement des dispositions du 3.1.1 
a) Dispositions générales 

- L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la superficie du terrain.  

b) Dispositions particulières 

- Dans les zones soumises aux risques d’inondation (concernées par le PPRi), 
l’emprise au sol autorisée est celle soumise aux dispositions réglementaires du 
PPRi, annexé au présent PLUi. 

- L’emprise au sol des constructions destinées aux équipements d’intérêt collectif et 
services publics et des installations nécessaires aux équipements d’intérêt collectif 
et services publics n’est pas réglementée. 

 
3.1.2 Dans le secteur Ae, en remplacement des dispositions du 3.1.1 
 
a) Dispositions générales 

- L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 30% de la superficie du terrain.  

b) Dispositions particulières 

- Dans les zones soumises aux risques d’inondation (concernées par le PPRi), 
l’emprise au sol autorisée est celle soumise aux dispositions réglementaires du 
PPRi, annexé au présent PLUi. 

- L’emprise au sol des constructions destinées aux équipements d’intérêt collectif et 
services publics et des installations nécessaires aux équipements d’intérêt collectif 
et services publics n’est pas réglementée. 
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3.2 Hauteur 
 
(…) 
 
3.2.2 Dans la zone A, hors secteur Aa   
a) Dispositions générales 

- La hauteur des constructions principales à destination d’habitation, y compris les 
habitations des agriculteurs ne doit pas excéder 3 mètres à l’égout du toit, 4 mètres à 
l’acrotère et 9 mètres au faîtage.  

- La hauteur des autres constructions n’est pas réglementée.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pas de secteur Ae au PLU en vigueur => pas d’articles 3.2.4 au PLU en vigueur 
 

3.2 Hauteur 
 
(…) 
 
3.2.2 Dans la zone A, hors secteurs Aa, Ae et Am 
a) Dispositions générales 

- La hauteur des constructions principales à destination d’habitation, y compris les 
habitations des agriculteurs ne doit pas excéder 3 mètres à l’égout du toit, 4 
mètres à l’acrotère et 9 mètres au faîtage.  

- La hauteur des autres constructions n’est pas réglementée.  

b) Dispositions particulières 

- La hauteur des annexes aux constructions d’habitation ne doit pas excéder 3,50 
mètres à l’égout du toit.  

- Les extensions des constructions existantes à la date d’approbation du PLUi non 
conformes aux dispositions générales du 3.2.2 doivent être réalisées :  

• dans le respect des dispositions générales de l’article 3.2.2,  

• ou dans le prolongement de la construction existante.  

 

3.2.4 Dans le secteur Ae, en remplacement des dispositions du 3.2.1 
a) Dispositions générales  

- La hauteur des constructions ne doit pas excéder 10 mètres à l’acrotère ou au 
faîtage. 

b) Dispositions particulières  

- La hauteur des annexes ne doit pas excéder 5 mètres à l’égout du toit.  

- La hauteur des constructions d’équipements d’intérêt collectif et services publics 
et des installations nécessaires aux équipements d’intérêt collectif et services 
publics n’est pas réglementée. 

- Les extensions des constructions existantes à la date d’approbation du PLUi non 
conformes aux dispositions générales du 3.2.3 doivent être réalisées :  

• dans le respect des dispositions générales de l’article 3.2.4,  

• ou dans le prolongement de la construction existante.  
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REGLEMENT DE LA ZONE N 

Règlement du PLU en vigueur (avant) Règlement du PLU modifié (après) 
Article N1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols et natures 
d’activité 

 
1.4.2 Dans la zone N hors secteurs, en complément du 1.4.1 
Sont autorisés sous conditions : 

- Les constructions destinées à l’exploitation forestière.  

- Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation, à déclaration ou à enregistrement à condition :  

• qu’elles soient nécessaires à la satisfaction des besoins domestiques des 
habitants,  

• et qu’elles soient compatibles, par leur fonctionnement, avec la proximité 
d’habitation, 

• et que des dispositions soient prises afin d’éviter une aggravation des nuisances 
ou risques pour le voisinage, 

• et que les nécessités de leur fonctionnement, lors de leur ouverture comme à 
terme, soient compatibles avec les infrastructures existantes.  

- Les constructions destinées au logement à condition :  

• qu’elles soient liées et nécessaires à l’activité agricole ou forestière, 

• et qu’elles soient implantées à moins de 100 mètres d’un bâtiment de 
l’exploitation à laquelle elles sont liées.   

- L’extension des constructions à destination d’habitation existantes à la date 
d’approbation du présent PLUi à condition : 

• qu’elle soit inférieure ou égale à 40m2 d’emprise au sol 

• et que la hauteur au faîtage de l’extension soit inférieure ou égale à la hauteur 
au faîtage de la construction principale 

• et que l’extension soit incluse totalement à l’intérieur d’un rayon de 40 mètres 
mesuré à partir des murs extérieurs du bâtiment d’habitation principale.  

 

Article N1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols et natures 
d’activité 

 
1.4.2 Dans la zone N hors secteurs, en complément du 1.4.1 
Sont autorisés sous conditions : 

- Les constructions destinées à l’exploitation forestière.  

- Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation, à déclaration ou à enregistrement à condition :  

• qu’elles soient nécessaires à la satisfaction des besoins domestiques des 
habitants,  

• et qu’elles soient compatibles, par leur fonctionnement, avec la proximité 
d’habitation, 

• et que des dispositions soient prises afin d’éviter une aggravation des nuisances 
ou risques pour le voisinage, 

• et que les nécessités de leur fonctionnement, lors de leur ouverture comme à 
terme, soient compatibles avec les infrastructures existantes.  

- Les constructions destinées au logement à condition :  

• qu’elles soient liées et nécessaires à l’activité agricole ou forestière, 

• et qu’elles soient implantées à moins de 100 mètres d’un bâtiment de 
l’exploitation à laquelle elles sont liées.   

- L’extension des constructions à destination d’habitation existantes à la date 
d’approbation du présent PLUi à condition : 

• et qu’elle soit inférieure ou égale à 30% de l’emprise au sol de la construction 
existante à la date d’approbation du PLUi ou à 50m2 d’emprise au sol,  

• et que la hauteur au faîtage de l’extension soit inférieure ou égale à la hauteur 
au faîtage de la construction principale, 

• et que l’extension soit incluse totalement à l’intérieur d’un rayon de 40 mètres 
mesuré à partir des murs extérieurs du bâtiment d’habitation principale.  
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REGLEMENT DE LA ZONE N 

Règlement du PLU en vigueur (avant) Règlement du PLU modifié (après) 
Article N3 : Volumétrie et implantation des constructions  
3.3 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 
3.3.1 Le long des voies classées à grande circulation  

- Le long de l’autoroute A71, les constructions et installations doivent respecter un 
retrait de 100 mètres minimum de part et d’autre de l’axe de la voie.  

- Le long des RD300 et 2144 les constructions et installations doivent respecter un 
retrait de 75 mètres minimum de part et d’autre de l’axe des voies.  

- Les retraits ci-avant ne s’appliquent pas :   

o aux constructions et installations liées ou nécessaires aux infrastructures 
routières, 

o aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 
routières,  

o aux bâtiments d’exploitation agricole, 

o aux réseaux d’intérêt public, 

o à l’adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l’extension de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLUi. 

 
 
3.3.2 Dans les autres cas, en remplacement du 3.3.1 

(…) 

 
Pas d’articles 3.3.2.d au PLU en vigueur 
 

Article N3 : Volumétrie et implantation des constructions  
3.3 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 
3.3.1 Le long des voies classées à grande circulation  

- Le long de l’autoroute A71, les constructions et installations doivent respecter un 
retrait de 100 mètres minimum de part et d’autre de l’axe de la voie.  

- Le long des RD300 et 2144 les constructions et installations doivent respecter un 
retrait de 75 mètres minimum de part et d’autre de l’axe des voies.  

- Les retraits ci-avant ne s’appliquent pas :   

o aux constructions et installations liées ou nécessaires aux infrastructures 
routières, 

o aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 
routières,  

o aux bâtiments d’exploitation agricole, 

o aux réseaux d’intérêt public, 

o à l’adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l’extension de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLUi. 

 
 
3.3.2 Dans les autres cas, en remplacement du 3.3.1 

(…) 

 

d) dans le seul secteur Nph : 

- Le long de l’autoroute A71, les constructions et installations doivent respecter un 
retrait de 35 mètres minimum de part et d’autre de l’axe de la voie.  
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